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EXPOSÉ DES MOTIFS

1 Contexte

L’idée d’élaborer une Convention conjointe
Conseil de l’Europe / Unesco sur la reconnaissance
des qualifications remonte à fin 1992 et trouve son
origine dans une proposition du Secrétaire géné-
ral du Conseil de l’Europe au Directeur général de
l’Unesco.

Réalisant que les Conventions relatives à la re-
connaissance des qualifications en vigueur dans les
deux organisations étaient obsolètes et ne répon-
daient plus aux besoins générés par une mobilité
sans cesse croissante, les deux organisations ont
décidé, dans un souci d’efficacité, d’élaborer une
seule Convention destinée à remplacer celles adop-
tées dans le début des années 50 par le Conseil de
l’Europe et en 1979 par l’Unesco pour la région
Europe.

Les raisons en sont plus multiples :

— Modifications et augmentation des flux de mo-
bilité ;

— Diversification de l’enseignement supérieur ;

— Bouleversements politiques à l’Est entraînant
dans ces pays une profonde restructuration
des systèmes d’enseignement supérieur ainsi
qu’une émergence d’un enseignement supérieur
privé de qualité souvent médiocre ;

— Augmentation du nombre d’états parties aux
conventions, etc. . .

En octobre 94, les conclusions de la Confé-
rence Forum organisée à Malte par le Conseil de
l’Europe sur les « Défis en matière de reconnais-
sance académique dans les prochaines décennies »
n’ont fait que renforcer l’idée de la nécessité d’éla-
borer une nouvelle Convention.

La rédaction de celle-ci a été confiée aux se-
crétariats des deux organisations assistés par un
groupe d’experts.

Le texte soumis à la signature des Etats lors
de la conférence diplomatique de Lisbonne en
avril 1997 constitue la 7ième version du projet de
Convention et a fait l’objet d’une série d’amende-
ments suite aux multiples consultations auxquels
il a été soumis, notamment auprès des réseaux
ENIC, du CC-HER, et des délégations nationales

lors de la conférence de La Haye en décembre
1996.

2 Impact de la Convention en Commu-
nauté française de Belgique

2.1 Définitions (article 1er)

Dans l’ensemble, en dehors de celles relatives
aux notions d’accès et d’admission, les définitions
reprises dans la Convention ne posent pas de pro-
blèmes pour son application éventuelle en Com-
munauté française de Belgique.

Les définitions des termes accès et admission
sont le fruit d’un compromis entre la majorité
des pays dotés d’un système sélectif d’admission
à l’enseignement supérieur, dans lesquels, le candi-
dat titulaire des qualifications requises pour l’ac-
cès n’est pas nécessairement pris en considération
pour l’admission, et les pays à système ouvert,
dont la Belgique, où l’accès et l’admission sont liés.

Cette distinction est acceptable, dans le
contexte particulier de la Communauté française
de Belgique, moyennant le maintien de l’article
IV.5. (voir infra) et au vu des mesures visant la
régulation de l’accès des non-résidents à certaines
disciplines d’enseignement supérieur.

2.2 Compétences des autorités d’Etat (art. 2)

La Convention détermine les obligations in-
combant aux Etats Parties en matière de respect de
ses dispositions, en fonction du degré de responsa-
bilité de cet Etat en matière de reconnaissance.

Si l’Etat central est compétent en matière
de délivrance des décisions de reconnaissance, il
est immédiatement lié par les dispositions de la
Convention.

Si ce sont des entités de l’Etat qui sont compé-
tentes, comme, en Belgique, les Communautés, ces
entités prennent les mesures nécessaires pour as-
surer l’application des dispositions de la Conven-
tion.

Si, par contre, ce sont les établissements d’en-
seignement qui sont compétents, chaque Partie
s’engage à prendre toutes les mesures possibles
pour encourager ces établissements à examiner la
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Convention et à en appliquer les dispositions avec
bienveillance.

Concrètement, en Communauté française de
Belgique, cela signifie que la Communauté fran-
çaise a du prendre les mesures nécessaires pour as-
surer l’application des dispositions de la Conven-
tion en matière de reconnaissance des diplômes
étrangers correspondants en Communauté fran-
çaise de Belgique à des diplômes d’enseignement
supérieur non universitaire et des diplômes uni-
versitaires de deuxième cycle, pour lesquels le Mi-
nistre de l’enseignement supérieur délivre les déci-
sions de reconnaissance.

Dans la mesure où les établissements d’ensei-
gnement supérieur sont désormais compétents en
matière de reconnaissance des périodes d’études et
des cycles autres que le deuxième cycle (y compris
les études doctorales et de spécialisation), le Gou-
vernement ne peut qu’inviter les établissements
d’enseignement supérieur à appliquer les principes
de la Convention.

2.3 Principes fondamentaux pour l’évaluation
des qualifications (art. 3)

Les principes fondamentaux contenus dans la
Convention représentent un ensemble de règles à
respecter par les autorités compétentes de chaque
Partie dans tout processus de reconnaissance et
qui confèrent au demandeur un certain nombre de
droits : droit à la reconnaissance équitable, accès
du demandeur à son dossier, droit de recours, dé-
lai raisonnable pour le traitement du dossier, utili-
sation de critères d’évaluation transparents et co-
hérents, nécessité pour chaque Partie de fournir
des informations pertinentes et fiables sur les qua-
lifications délivrées dans son système d’enseigne-
ment. . .

Ces principes sont déjà appliqués dans la ré-
glementation relative à la reconnaissance des di-
plômes en Communauté française de Belgique et
l’on ne peut que se féliciter qu’ils soient désormais
officialisés par le biais de la Convention et imposés
à bon nombre d’Etats moins ouverts en la matière.
Par conséquent, la ratification de cette Convention
n’implique pas de modification dans la gestion des
dossiers par les services d’équivalence.

2.4 Reconnaissance des qualifications donnant
accès à l’enseignement supérieur (art. 4)

La Convention cautionne le principe du nu-
merus clausus là où il existe, stipulant que l’obli-
gation des Parties est de garantir l’accès à l’ensei-
gnement supérieur en toute équité, sans distinction

de nationalité du demandeur ou du diplôme, pour
autant qu’il n’y ait, quant au niveau de ce diplôme
pas de différence substantielle avec le niveau du
diplôme national correspondant.

Dans la plupart des Etats, l’accès constitue un
droit théorique, l’entrée dans le système étant sou-
mise à des conditions supplémentaires d’admis-
sion.

En ce qui concerne l’admission, la Convention
permet que des conditions particulières d’admis-
sion soient appliquées, de façon non discrimina-
toire, c’est-à-dire, aussi bien aux titulaires de qua-
lifications étrangères qu’aux titulaires de qualifica-
tions nationales.

Cette distinction entre les notions d’accès et
d’admission pouvant favoriser la mobilité dite
« de contournement », un article IV, 4 a été in-
séré dans la Convention. Cet article autorise les
Etats à système « ouvert » à imposer, aux titu-
laires de qualification d’enseignement secondaire
obtenus dans un Etat à système sélectif, les mêmes
conditions que celles qu’ils devraient remplir dans
les pays où ils ont obtenu leurs qualifications.

Cet article ne peut toutefois pas être utilisé
entre Etats membres de l’Union européenne.

En Communauté française, le contexte ayant
évolué, le problème de l’accès ne peut plus être
considéré comme un frein à la ratification. A
l’époque de la rédaction de la Convention, aucune
mesure de restriction n’existait en Belgique. Au-
jourd’hui, les mesures de restriction imposées par
l’Etat fédéral pour l’accès à certaines professions
du secteur de la santé ont obligé les Communau-
tés flamande et française à adopter des mesures de
« numerus clausus » pour les études de médecine
et de science dentaire.

Par ailleurs, le décret du 16 juin 2006 de la
Communauté française visant l’accès des étudiants
non résidents à 8 disciplines d’études (kinésithéra-
pie, médecine vétérinaire, accoucheuses, ergothé-
rapie, logopédie, podologie, audiologie, éducateur
spécialisé) relevant essentiellement du secteur mé-
dical et para-médical ayant également réglé le pro-
blème de la mobilité dite « de contournement »,
rien ne s’oppose plus dès lors à la ratification de la
Convention.

2.5 Reconnaissance des périodes d’études (art.
5)

Dans la mesure où la Partie peut exiger que
les périodes d’études aient fait l’objet d’un ac-
cord préalable entre les établissements d’accueil et
d’origine et que, de surcroît, l’étudiant doit faire la
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preuve qu’il a satisfait aux conditions de réussite
de cette période d’études, cette section répond par-
faitement à la réglementation en vigueur en Com-
munauté française de Belgique – qui permet de re-
connaître les périodes d’études effectuées dans le
cadre de programmes de mobilité encadrée – et
garantit la qualité de l’enseignement reçu par l’étu-
diant en dehors de son établissement d’accueil.

Rien n’oblige donc une Partie de reconnaître
les périodes d’études effectuées par un étudiant
« free mover » qui n’aurait aucun lien avec un éta-
blissement d’origine.

2.6 Reconnaissance des qualifications d’ensei-
gnement supérieur (art. 6)

Cette section, bien qu’établissant le principe
de la reconnaissance des qualifications d’enseigne-
ment supérieur, n’oblige pas de reconnaître pure-
ment et simplement n’importe quelle qualification
et permet de ne pas reconnaître une qualification
d’enseignement supérieur si l’on constate une dif-
férence substantielle entre celle-ci et la qualifica-
tion correspondante de la Partie dans laquelle la
reconnaissance est demandée.

Quant aux effets académiques et profession-
nels de la reconnaissance d’une qualification, cet
article a dû, pour être accepté par bon nombre de
délégations, être considérablement « atténué » par
rapport à sa version de départ : pour éviter toute
référence directe aux effets professionnels d’une
reconnaissance académique, l’article parle désor-
mais des conséquences « dans la société », à sa-
voir de faciliter l’accès à l’emploi dans le respect
des lois et règlements de la Partie d’accueil.

La Convention ne confère donc aucun droit
professionnel et se limite à inviter les Parties à ne
pas refuser à un candidat l’accès à un emploi pour
la seule raison que sa qualification a été acquise à
l’étranger.

2.7 Reconnaissance des qualifications des réfu-
giés (art. 7)

S’il est incontestable que la situation politique
d’un certain nombre de pays engendre, plus que ja-
mais, une mobilité forcée accompagnée de drames
humains et qu’il s’impose de trouver des procé-
dures pour permettre aux réfugiés de valoriser
leur diplôme pour se réinsérer tant professionnel-
lement que socialement dans leur nouveau pays
d’accueil, il paraît difficile d’accepter de recon-
naître un diplôme sans document probant comme
le recommande la Convention.

Celle-ci prévoit toutefois que cette reconnais-
sance ne doit pas être immédiate et que les Parties
doivent élaborer des procédures appropriées pour
permettre aux réfugiés de prouver qu’ils ont bien
les qualifications dont ils se revendiquent.

Il n’y a donc pas de reconnaissance sans condi-
tion et la contrainte découlant de cet article est re-
lativement faible, ce qui n’empêche qu’il faudra,
à terme, élaborer des procédures, éventuellement
des examens, permettant de reconnaître les quali-
fications des réfugiés.

2.8 Information sur l’évaluation des établisse-
ments et des programmes d’enseignement su-
périeur (art. 8)

Cet article oblige les Parties à délivrer des in-
formations sur l’évaluation de la qualité là où
elle existe. En Communauté française, la création
d’une agence pour la qualité de l’enseignement su-
périeur par le décret du 14 novembre 2002 répond
à cette obligation.

2.9 Information en matière de reconnaissance
(art. 9)

Aux fins de faciliter la reconnaissance, cette
section insiste sur la nécessité, pour chaque Par-
tie, de fournir des informations appropriées et ré-
centes sur son système d’enseignement supérieur
et de créer, ou renforcer lorsqu’il existe déjà, un
centre national d’information sur la reconnais-
sance des diplômes.

En Communauté française de Belgique, c’est le
service réglementation de la direction générale de
l’enseignement supérieur et de la recherche scien-
tifique qui a été désigné comme central national,
depuis 1984 au niveau de l’Union européenne, (ré-
seau NARIC) et 1986 au niveau du Conseil de
l’Europe (fusionné depuis dans le réseau ENIC
conjoint avec l’Unesco).

La Convention recommande également de gé-
néraliser l’utilisation du « supplément au di-
plôme », document annexé au diplôme et conte-
nant une série d’informations sur les programmes
suivis par le titulaire du diplôme, sur le niveau du
diplôme dans le contexte de l’enseignement supé-
rieur national etc. . . ce qui se fait en Communauté
française dans tous les établissements depuis l’an-
née académique 2005-2006.
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2.10 Mécanisme de mise en œuvre (art. 10)

La Convention prévoit deux organes chargés
de la mise en œuvre de la Convention, le Comité
de la Convention et le Réseau des centres Natio-
naux d’information.

En ce qui concerne le Comité, la composi-
tion de ce dernier est calquée sur le Comité de la
Convention Unesco sur la reconnaissance des di-
plômes dans la région Europe.

La représentation de la Communauté fran-
çaise au sein de ce Comité était assurée, jusqu’ici,
tout comme celle du centre national d’informa-
tion, par le service organisation de la Direction
générale de l’enseignement supérieur et de la re-
cherche scientifique.

Afin de permettre la continuité du système, il
semble opportun de maintenir cette représentation
dans la nouvelle structure.

2.11 Clauses finales (art. 11)

La section consacrée aux clauses finales pré-
voit que la Convention entrera en vigueur dans le
mois qui suit la signature d’au moins cinq Etats.

3 Conclusion

En acceptant cette Convention conjointe
Conseil de l’Europe/Unesco, la Belgique, au nom
des Communautés et particulièrement ici au nom
de la Communauté française, s’insère dans le pro-
cessus de Bologne par la reconnaissance interna-
tionale des qualifications relatives à l’enseigne-
ment supérieur dans la région européenne.
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PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À LA CONVENTION CONJOINTE CONSEIL DE L’EUROPE/UNESCO SUR LA

RECONNAISSANCE DES QUALIFICATIONS RELATIVES À L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR DANS LA RÉGION

EUROPÉENNE, ADOPTÉE À LISBONNE LE 11 AVRIL 1997 ET SIGNÉE PAR LA BELGIQUE LE 7 MARS 2005

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise, sur la proposition de la Ministre de l’Ensei-
gnement supérieur, de la Recherche scientifique et
des Relations internationales, après délibération

ARRETE :

La Ministre de l’Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique et des Relations internatio-
nales est invitée à présenter au Parlement de la
Communauté française le projet de décret dont la
teneur suit :

Article unique

La Convention conjointe Conseil de l’Eu-
rope/Unesco sur la reconnaissance des qualifica-
tions relatives à l’enseignement supérieur dans la
région européenne, adoptée à Lisbonne le 11 avril
1997 et signée par la Belgique le 7 mars 2005, sor-
tira son plein et entier effet.

Bruxelles, le 8 juin 2007.

Pour le Gouvernement de la Communauté
française,

La Ministre de l’Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique et des Relations

internationales,

Marie-Dominique SIMONET

La Ministre-Présidente,

Marie ARENA



434 (2006-2007) — No 1 ( 8 )

AVANT-PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À LA CONVENTION CONJOINTE CONSEIL DE L’EUROPE/UNESCO SUR LA

RECONNAISSANCE DES QUALIFICATIONS RELATIVES À L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR DANS LA RÉGION

EUROPÉENNE, ADOPTÉE À LISBONNE LE 11 AVRIL 1997 ET SIGNÉE PAR LA BELGIQUE LE 7 MARS 2005

Le Gouvernement de la Communauté française, sur
la proposition de la Ministre de l’Enseignement supé-
rieur, de la Recherche scientifique et des Relations inter-
nationales, après délibération

ARRETE :

La Ministre de l’Enseignement supérieur, de la Re-
cherche scientifique et des Relations internationales est
invitée à présenter au Parlement de la Communauté
française le projet de décret dont la teneur suit :

Article unique

La Convention conjointe Conseil de l’Eu-
rope/Unesco sur la reconnaissance des qualifications
relatives à l’enseignement supérieur dans la région
européenne, adoptée à Lisbonne le 11 avril 1997 et
signée par la Belgique le 7 mars 2005, sortira son plein
et entier effet.

Bruxelles, le

Pour le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

La Ministre de l’Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique et des Relations internationales,

Marie-Dominique SIMONET

La Ministre-Présidente,

Marie ARENA
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